
 



PROGRAMME  
de la ConfŽrence scientifique internationale  

ãLES DROITS DE LÕHOMME Ð 70 ANS DEPUIS LÕADOPTION DE LA 
DƒCLARATION UNIVERSELLE DES DROITS DE LÕHOMMEÒ  

Sofia, le 10 dŽcembre 2018,  
UniversitŽ de Sofia Ç St. Kliment Ohridski È 

 
 
Panel dÕouverture 
 
9:30 – 9:40 – Discours inaugural de M. le Prof. d-r Sasho Penov – Doyen de la Faculté de droit 
de l’Université de Sofia « St. Kliment Ohridski » ; 
 
9:40 – 9:50 – Discours de M. le Prof. d-r Daniel Valchev – Président du Département de 
« Théorie et histoire de l’Etat et du droit » ; 
 
9:50 – 10:00 – Discours de M. le Prof. d-r Plamen Kirov – Président du Département de « Droit 
constitutionnel » ; 
 
 
Premier panel 
 
10:00 – 10:10 – Prof. Aurora Ciuca – Universite Stefan cel Mare, Roumanie – « La Déclaration 
Universelle des Droits de l’Homme dans ses 70 ans.  Des souvenirs sur son histoire et les 
personnes derrière le document » ; 
 
10:10 – 10:20 – Prof. Agrégé d-r Natalia Kiselova – Université de Sofia « St. Kliment Ohridski » 
- « La constitution humaine du monde » ; 
 
10:20 – 10:30 – Prof. Agrégé d-r Martin Belov – Université de Sofia « St. Kliment Ohridski » - 
« L’humanisme et le rationalisme comme piliers du constitutionalisme » ; 
 
10:30 – 10:45 - Discussion 
 
 
Deuxi•me panel 
 
10:45 – 10:55 – Prof. d-r Maria Slavova – Université de Sofia « St. Kliment Ohridski » - « Les 
droits de l’Homme face aux droits de l’Etat » ; 
 
10:55 – 11:05 - Prof. Bronis!aw W!odzimierz Sitek – SWPS University of Social Science and 
Humanities in Warsaw – « Les droits de l’Homme contre l’intérêt de l’Etat. L’expérience 
polonaise » ; 
 



11:05 – 11:15 – D-r Siméon Groysman – maître de conférence – Université de Sofia « St. 
Kliment Ohridski » - « Les droits comme pouvoirs. La primauté des droits en tant que 
pouvoirs. » ; 
 
11:15 – 11:25 - Marcin Maminski – PhD – “Wyzsza Szkola Gospodarki Euroregionalnej im. 
Alcide De Gasperi” – « Les droits de l’Homme – la Pologne et les Déclaration de l’ONU sur les 
droits de l’Homme » ; 
11:25 – 11:35 – Prof. Agrégé d-r Katerina Iocheva – Nouvelle Université Bulgare – « Les 
mécanismes judiciaires pour le monitoring de l’exécution des traités internationaux » ; 
 
11:35 – 12:00 - Discussion 
 
 
!roisi•me panel 
 
12:00 – 12:10 – Prof. d-r des sc. jur. Malina Novkirishka-Stoyanova – Université de Sofia « St. 
Kliment Ohridski » - « Un autre regard sur le droit de vie » ; 
 
12:10 – 12:20 - Piotr Sadowski – docteur, adjoint – “Wydzial Prawa I Administracji Uniwersytet 
Opolski” – « Les droits des déficients mentaux – du droit romain au droit contemporain » ; 
 
12:20 – 12:30 - Discussion 
 
 
Quatri•me panel 
 
12:30 – 12:40 - Prof. Jean-Louis Navarro – Université « Lumière » Lyon 2 – « L'influence des 
droits de l'Homme sur le droit des sociétés » ; 
 
12:40 – 12:50 – Assist. Atanas Shopov – Université de Sofia « St. Kliment Ohridski » - « Le 
droit à la reconnaissance de la personnalité juridique d’après l’article 6 de la DUDH » ; 
 
12:50 – 13:00 – D-r Silvia Tsoneva – maître de conférence – Nouvelle Université Bulgare – 
« Effet horizontal des droits fondamentaux dans les relations entre les sujets de droit privés » ; 
 
13:00 – 13:15 – Discussion 
 
 
13:15 – 14:15 - Déjeuner 
 
 
Cinqui•me panel  
 
14:15 – 14:25 – D-r Assist. Prof. Tomasz Wierzchowski – University of Euroregional Economy 
in Jozefow – Varsovie – « Les droits de l’Homme dans le cyberespace » ; 
 



14:25 – 14:35 – Prof. Agrégé d-r Hristo Hristev – Université de Sofia « St. Kliment Ohridski » - 
« Les droits de l’homme dans l’ère numérique – la protection des données personnelles et la 
manipulation dans les réseaux sociaux » ; 
 
14:35 – 14:45 – D-r Zdravko Krastev – maître de conférence – Université de Sofia « St. Kliment 
Ohridski » - « Problèmes actuels des droits de l’Homme relativement à la mise en application de 
mécanismes de surveillance de masse des communications électroniques » ; 
14:45 – 15:00 - Discussion 
 
 
Sixi•me panel 
 
15:00 – 15:10 – Prof. d-r Krasimira Sredkova – Université de Sofia « St. Kliment Ohridski » - 
« Le droit d’assistance sociale à la lumière de la Déclaration universelle des droits de 
l’Homme » ; 
 
15:10 – 15:20 – Simona Veleva – doctorante – Université de Sofia « St. Kliment Ohridski » - 
« La dignité humaine et le développement des droits sociaux à niveau de l’Union européenne. Le 
pilier européen des droits sociaux – entre l’expérience politique et les garanties juridiques 
efficaces » ; 
 
15:20 – 15:30 – Prof. d-r Yanaki Stoilov et D-r Radko Velkov – « Le droit à la protection de la 
santé et au traitement pour son rétablissement » ; 
 
15:30 – 15:40 – Prof. Agrégé d-r Galina Dimitrova – Université de Sofia « St. Kliment 
Ohridski » - « Retrait de l’autorité parentale et placement de l’enfant hors de la famille » ; 
 
15:40 – 16:00 - Discussion 
 
16:00 – 16:10 – Pause-café 
 
 
Septi•me panel 
 
16:10 – 16:20 – Prof. d-r des sc. jur. Ekaterina Mateeva – Université de Sofia « St. Kliment 
Ohridski » - « Problèmes de la capacité testamentaire en droit comparé » ; 
 
16:20 – 16:30 – D-r Ventsislav Petrov – maître de conférence – Université de Sofia « St. Kliment 
Ohridski » - « Sur la relation entre le droit de propriété au sens de l’art. 17 de la DUDH et le 
droit de succession » ; 
 
16:30 – 16:40 – D-r Dimitar Stoyanov – maître de conférence – Université de Sofia « St. 
Kliment Ohridski » - « Un regard historique sur l’origine et le développement de « obligatio » en 
tant qu’élément du droit de propriété d’après l’article 17 de la Déclaration universelle des droits 
de l’Homme » ; 
 



16:40 – 16:55 – Discussion 
 
 
Huiti•me p anel 
 
16:55 – 17:05 – D-r Mira Kaneva – maître de conférence – Université de Sofia « St. Kliment 
Ohridski » - « Citoyenneté sans frontières ? « Obstacles » actuels de la liberté de circulation en 
tant que droit universel d’après la Déclaration universelle des droits de l’Homme » ;   
17:05 – 17:15 - Berat Aqifi – Prof. Dr. and Detrina Alishani – assistant, can.PH.D. – “University 
“Kadri Zeka” Gjilan-Kosovo – « Les droits des minorités en Kosovo » ; 
 
17:15 – 17:25 - Discussion 
 
 
Neuvi•me panel 
 
17:25 – 17:35 - Benjamin Moron-Puech, Maître de conférence – Université Panthéon-Assas – « 
La généralité de la DUDH en question : le cas des minorités sexuées et de genre » ; 
 
17:35 – 17:45 - Mila Petkova – « La généralité de la DUDH en question : le cas des personnes 
intersexuées et transgenres » ; 
 
17:45 – 17:55 – D-r Dilyan Nachev – maître de conférence – Université de Sofia « St. Kliment 
Ohridski » - « Existe-t-il un droit à l’autodetermination des sexes ? » ; 
 
17:55 – 18:10 - Discussion 
 
 
Dixi•me panel 
 
18:10 – 18:20 – Kamelia Andonova – doctorante – Université de Sofia « St. Kliment Ohridski » - 
« Le droit de défense garanti dans la procédure pénale en absence de l’accusé d’après le Code de 
procédure pénale de 1952 » ; 
 
18:20 – 18:30 – Dilyana Angelova – doctorante – Université de Sofia « St. Kliment Ohridski » - 
« La correction en tant qu’objectif de la peine privative de liberté » ; 
 
18:30 – 18:40 – Discussion 
  



 Les articles devront être présentés en leur version définitive sur le courriel suivant: 
conference.10.12.2018@abv.bg avant le 31 janvier 2019. Tous les matériaux de la Conférence 
seront publiés dans un volume édité. 
 Pour tout complŽment dÕinformation: conference.10.12.2018@abv.bg.  
 

EXIGENC ES DE PUBLICATION :  

1.   La longeur des manuscrits ne doit pas dépasser 15 pages standard (1 800 caractères), y compris tables et autres 
illustrations. 
2.   Les manuscrits doivent être en format MS Word Doc.    
3.   Le texte doit être écrit sur une page standard, au format A4, en interligne 1.5, en caractères de corps 12 dans la 
police Times New Roman, justifié. 
4.   Le titre du manuscrit doit être écrit en lettres majuscules, centré, en gras, en taille 16.  La ligne suivante doit être 
laissée vide et sur la ligne d’après doit apparaître le nom de l’auteur(s), écrit en lettres majuscules, ainsi que le titre 
académique et le diplôme scientifique, centrés, en gras, en taille 16. En note de bas de page, en lettres majuscules et 
minuscules, doivent être écrites l’université et la position que la personne y occupe.  
5.   Les deux lignes suivantes doivent être laissées vides et sur la ligne d’après doit y avoir un résumé en anglais (50-
100 mots), en taille 12, et en italique. 
6.   La taille suivante doit être laissée vide et sur la ligne d’après doit y avoir entre 5 et 10 mot-clés, au même format 
que le résumé. 
7.   La taille suivante doit être laissée vide et sur la ligne d’après doit y être mis le texte intégral du manuscrit, en 
taille 14, justifié. 
8.   Le texte peut contenir des notes de bas de page, avoir une structure interne ou des lien hyper texte vers des pages 
Web. Relativement aux références (citations), les auteurs doivent appliquer les règles suivantes: 
8.1.   Livres: Auteur, Titre (et sous-titre le cas échéant), Lieu de publication, Editeur, Année de publication. Les 
noms de l’auteur, le titre et l’information concernant l’édition doivent être séparés l’un de l’autre par un point.  Le 
lieu de publication et la dénomination de l’éditeur doivent être séparés l’un de l’autre par un deux-points, et la 
dénomination de l’éditeur et l’année de publication – par une virgule.  
Par exemple: Sirakov, G. La gestion collective des droits d’auteur et des droit qui leur sont similaires. Sofia: Sibi, p. 
5. 
8.2.   Articles: Auteur. Titre de l’article. – Revue périodique, Année de publication, Numéro, Première page-dernière 
page. 
Par exemple: Dimitrova, R. La devise européenne – affirmation et protection par le droit pénal. – Droit 
contemporain, 2009, nº 3, 43-79. 
8.3.   Articles dans des volumes édités: Avant la citation d’un volume édité, il faut mettre un tire large et le mot 
«Dans:» (ou «In:»). 
Par exemple: Vitgenstein, L. Traité logico-philosophique. – In: Vitgenstein, L. Essais sélectionnés. Sofia: Science et 
Art, 1988. 
8.4.   Citations répétées: si un texte a déjà été cité, toute citation suivante doit employer l’expression «Op. cit.» au 
lieu de son titre. 
Par exemple: Vitgenstein, L. Op. cit., p. 51. 
Si le même texte est cité plusieurs fois consécutives, il faut employer le mot «Ibidem». 
Par exemple: Vitgenstein, L. Op. cit., p. 51. ; Ibidem. ; Ibidem, p. 38.   
8.5.   Citations répétées de plusieurs livres/articles du même auteur: si un texte a déjà été cité, toute citation suivante 
si d’autres textes du même auteur ont été cités, il faut donner les noms de l’auteur et le début du titre, suivis par 
points de suspension, virgule et la page. 
Par exemple: Sirakinov, G. La gestion collective …, p. 5. 
8.6.   Citations secondaires: Si on emploie une citation secondaire, il faut l’indiquer par l’expression «Cité dans:». 
8.7.   Référence de page: si on indique une page précise, il faut employer «p.» et le nombre de la page – par ex. p. 
99. La règle est inapplicable quand c’est plusieurs pages consécutives – par ex. 1-99.  
 


